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5Introduction

L’organisation des circulations et des flux dans
l’entreprise implique différents facteurs tels

que :
les fonctions de l’entreprise : réception, expédi-

tion, stockages, distribution matières, production,
services supports ;

les véhicules de transport : poids lourds, véhicules
utilitaires légers, véhicules légers du personnel ;

les moyens de manutention : engins (chariots
automoteurs, transpalettes…), moyens de manu-
tention continue (convoyeurs, tapis…), autres
moyens de manutention (pont roulant, palan…) ;

les catégories de personnel : manutention-
naires, caristes, personnel de production, l’en-
semble du personnel de l’entreprise accédant sur
le site et amené à se déplacer pour les besoins de
service ; etc.

L’objet de ce document est de présenter une
démarche pour la conception des circulations et
des flux matières (véhicules, engins et personnel)
prenant en compte les risques professionnels,
tout en contribuant à assurer la performance
industrielle de l’entreprise.

Cette aide méthodologique doit être utilisée le
plus en amont possible dans le déroulement du
projet, c’est-à-dire dès les phases de définition du
cahier des charges (phase programmation) et
d’avant projet sommaire (APS). En effet, une mau-
vaise organisation des circulations et des flux est
difficilement modifiable ultérieurement (en phase
exploitation) car elle est très dépendante du choix
des moyens de transport-manutention et des
implantations ; ces deux éléments étant difficile à
remettre en cause dans des conditions écono-
miques acceptables.

Elle est surtout destinée à apporter une aide, tout
au long du projet, pour les petites et moyennes
entreprises amenées à se réimplanter sur un nou-
veau site ou à réaménager les circulations et les
flux sur un site existant.

Les résultats recherchés sont :
le plan de circulation à l’extérieur des bâtiments

mais restant à l’intérieur du site de l’entreprise
(véhicules et piétons) ;

les circuits des engins de transport-manuten-
tion (flux matières) et les circuits piétonniers à
l’intérieur des locaux ;

une esquisse d’implantation générale des
locaux (ateliers, bureaux…) et aires diverses.

Structure du document

Le chapitre 1 montre les enjeux liés aux circula-
tions et aux manutentions en relation avec la pro-
ductivité et les risques professionnels.

Le chapitre 2 présente le cadre général de la cir-
culation dans l’entreprise, les différents cas d’ap-
plication de la méthode et les acteurs concernés.

Le chapitre 3 expose la démarche et sa mise en
œuvre ainsi que la synthèse de la méthode.

Le chapitre 4 présente la méthode proprement
dite :

choix des moyens de transport-manutention ;
définition des mouvements matières, des

proximités et des éloignements entre les sec-
teurs de l’entreprise (intérieurs et extérieurs aux
bâtiments) ;

détermination des circulations (véhicules,
engins, piétons) et des implantations ;

validation et amélioration du projet selon un
processus itératif et participatif.

En annexe figurent :
la description de l’exemple retenu dans le docu-

ment ;
un exemple de calcul des mouvements

matières ;
une détermination « manuelle » de la circula-

tion intérieure aux locaux.

Introduction
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Les opérations de transport-manutention sont réa-
lisées par des personnes spécialisées pour ces
tâches (personnel pour le déchargement et le char-
gement des camions, pour le stockage et le déstoc-
kage en magasins, pour la distribution des
matières dans les ateliers…) ou par des opérateurs
de fabrication, en particulier si ces tâches peuvent
être réalisées en temps masqué. Ces opérations
sont en fait des opérations sans valeur ajoutée qu’il
s’agit de rationaliser en choisissant au mieux les
moyens de transport-manutention (minimisation
des coûts d’investissement et d’exploitation) et 
en implantant les secteurs de fabrication et de
stockage de façon à réduire les distances parcou-
rues par les engins de manutention.

La circulation du personnel doit être également
organisée de manière rationnelle de façon à éviter
les déplacements trop longs, coûteux en temps, en
pénibilité et en risques.
Ces éléments ont une influence directe sur les
coûts de fabrication des produits et donc sur la ren-
tabilité de l’entreprise.

À côté de l’aspect productivité, l’organisation des
circulations et des flux a une influence directe sur la
santé et la sécurité au travail. En effet, les risques
d’accidents sont grands et les conséquences
importantes sur les plans humain et financier.

D’après les résultats en 2003 de la CNAMTS (Caisse
nationale d’assurance maladie des travailleurs
salariés), environ 230 000 accidents de travail sont
imputables aux circulations à l’intérieur du site de
l’entreprise avec un coût de l’ordre de 980 millions
d’euros (voir bibliographie [1]).

Les principaux types d’accidents sont les heurts
des piétons avec les véhicules, les engins et avec
des obstacles fixes, les chutes de plain-pied (glis-
sades, dénivelés…).

Au coût direct des accidents de travail liés aux 
circulations internes, il faut ajouter les coûts de
réparation des matériels, de désorganisation du
fonctionnement des services, de dégradation de
l’image de l’entreprise auprès de ses salariés et
de ses clients.

1 1

6 Enjeux de la circulation et des flux dans l’entreprise

Enjeux de la circulation 
et des flux dans l’entreprise

Bibliographie

[1] La circulation en
entreprise. 
INRS, ED 975, 2006.
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7Cadre général

Les flux de circulation à l’extérieur des bâtiments
dépendent du type d’activité de l’entreprise, mais
on retrouve généralement :

les flux entrants des véhicules des matières pre-
mières et diverses pièces achetées ou composants
nécessaires à la fabrication des produits ;

les flux entrants autres que les matières direc-
tement utilisées dans les produits : fluides,
consommables et fournitures diverses ;

les flux sortants des produits finis et de certains
sous-ensembles, les déchets de toutes natures
(rebuts de production, déchets industriels banals…) ;

les flux du personnel entre les différents sec-
teurs de l’entreprise (entrée et sortie du site,
entre les bâtiments…) ;

les autres flux : véhicules du personnel, des
entreprises extérieures, des visiteurs…

Les flux de circulation à l’intérieur des locaux
concernent généralement :

les engins de manutention-transport circulant
dans les allées et desservant les postes de tra-
vail (chariots automoteurs, transpalettes élec-
triques…) ;

les piétons avec des charges (transpalettes
manuels, chariots à main…) ;

les piétons sans charge.

À ces éléments s’ajoutent :
les moyens de transport-manutention continue

(convoyeurs aériens, convoyeurs à rouleaux,
tapis…) ;

les moyens de levage et de transport (pont rou-
lant, poutre, palan…).

Cadre général

2.1 Les flux et moyens de transport-manutention
concernés

2 2

2.2 Cas d’application de la méthode

La méthode s’applique essentiellement pour les
entreprises industrielles.

Cependant, elle est également applicable dans les
cas suivants :

pour les activités commerciales, comme les
enseignes vendant des matériaux pour les entre-
prises, les artisans ou les particuliers dans les
domaines du bâtiment et du bricolage.
En effet, il existe des flux importants entre les
entrées de produits volumineux en quantités signi-
ficatives et les nombreuses sorties « au détail » en
petites quantités avec des opérations nombreuses
de stockage et de déstockage. Les différents flux

font intervenir des camions, des engins de manu-
tention, des chariots et des piétons ;

pour les activités tertiaires de type « bureaux ».
Dans ce cas, les flux matières ne sont généralement
pas pris en compte et les flux concernent surtout la
circulation du personnel qui doit être organisée par
rapport :
• aux nécessités d’échanges et de communication
pour les travaux interservices ;
• aux entrées et sorties du site de l’entreprise ;
• aux mouvements des personnes liés aux activités
sociales.
Dans ce cas, la partie du document traitant des
mouvements matières n’est pas applicable.
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8 Cadre général

2.3 Méthodes d’analyse

Deux méthodes sont possibles.

Première méthode en deux étapes

On définit d’abord les circulations à l’extérieur des
bâtiments puis, dans une deuxième étape, les cir-
culations et les flux à l’intérieur des locaux.

1re étape : elle consiste à rester à un niveau glo-
bal incluant surtout les circulations extérieures
aux bâtiments et tenant compte de quelques
secteurs situés à l’intérieur des bâtiments qui
sont les « interfaces » avec les zones extérieures. 
Par exemple, le secteur intérieur « Réception » est
en interface avec la circulation extérieure aux bâti-
ments.
On prend également en compte des secteurs exté-
rieurs non liés directement aux circulations.
Cette étape globale conduit à définir une implan-
tation générale (plan de masse) des principales
entités de l’entreprise (secteurs) incluant le plan
de circulation générale extérieure aux bâtiments.

2e étape : plus détaillée, elle consiste à définir 
les circulations et les implantations à l’intérieur du
bâtiment. On considère alors tous les secteurs inté-
rieurs participant aux flux des matières et aux 
circulations en y incluant les secteurs « intérieurs »
définis dans la première étape comme étant les
interfaces avec l’extérieur des bâtiments.
De même, on prend en compte les secteurs non
liés directement aux mouvements matières (ser-
vices supports à la fabrication, services adminis-
tratifs…).

Deuxième méthode en une seule étape

La méthode traite en une seule étape les deux
types de circulation intérieure et extérieure, les
mouvements matières ainsi que les implantations.

Dans la suite du document, il est présenté cette
seconde méthode sachant que l’application de 
la première méthode peut s’y référer au niveau
de la méthodologie et des outils utilisés.
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9Démarche de conception

La démarche consiste à prendre en compte tout
au long du projet de conception la prévention des
risques professionnels en même temps que l’orga-
nisation de la production et des circulations afin de
rechercher la performance globale de l’entreprise
(productivité, qualité, santé et sécurité).

La méthode appliquée dès la phase de définition
du cahier des charges du projet est basée sur une
approche participative regroupant diverses disci-
plines ou compétences :

internes à l’entreprise (production, logistique,
santé et sécurité, CHSCT…) ;

externes à l’entreprise (ergonomie, ingénierie
logistique, préventeurs…).

L’approche est globale et différents critères sont à
prendre en compte simultanément :

critère de productivité en organisant la circula-
tion et les flux des matières de manière à minimiser
les coûts des opérations de transport-manutention
sans véritable valeur ajoutée ;

critère de qualité par une implantation de la
fabrication réduisant les manutentions des pro-
duits et évitant de dégrader la qualité à cause, par
exemple, de secteurs de fabrication polluants ;

critère de santé et de sécurité de façon à
réduire la pénibilité des opérations de transport-
manutention (choix des moyens matériels) et
éviter les risques pour le personnel liés aux
ambiances physiques (bruit, thermique…), chi-
miques (pollutions spécifiques) ou autres.

Cette approche multicritère menée avec les diffé-
rents acteurs aux compétences variées conduit 
à évaluer les avantages et les inconvénients de
diverses solutions.

Ce processus itératif de recherche d’une « bonne
solution » permet de valider les choix effectués, 
de communiquer entre toutes les parties prenantes
et de faire en sorte que le projet soit accepté et
compris par les futurs utilisateurs.

Démarche de conception
3 3

Figure 3.1

Analyse du processus de fabrication
Choix de l’organisation de la production

Choix des moyens de transport-manutention

Définition :
• des mouvements matières entre les secteurs

• des proximités et éloignements entre les secteurs

Détermination :
• des circulations extérieures aux bâtiments

•  des circulations et flux à l’intérieur
•  des implantations des secteurs

Validation et processus itératif d’amélioration

Synthèse de la méthode
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10 Méthode

Le choix des moyens de transport-manutention
dépend de plusieurs critères :

de la nature (masse, volume…) des charges
transportées (palettes, conteneurs, paquets,
bacs, vrac…) ;

des opérations réalisées : déchargement,
chargement de camions, transport des matières
au cours du processus de fabrication, type de
stockage… ;

de la fréquence des mouvements effectués sur
une période donnée ;

des estimations des distances à parcourir ;
de la hauteur de prise ou de dépose de la charge

(par exemple, pour le stockage en hauteur) ;
du critère économique : coût du moyen de

transport (coût de cycle de vie : investissement
initial, amortissement, maintenance, exploita-
tion…), coût de l’opérateur/conducteur (voir
bibliographie [1]).

Pour prendre en compte ces critères, il est néces-
saire de définir les secteurs (postes de charge,
postes de travail, machines, stockages…) impli-
qués dans les mouvements matières.
En fonction des critères précédents comme le
type d’organisation de la fabrication, les estima-
tions des fréquences des mouvements matières
entre les secteurs, les coûts, les risques profes-
sionnels…, on choisit les moyens de transport-
manutention satisfaisant au mieux ces critères.

À ce stade, les moyens de transport choisis sont
les plus rationnels par rapport à des critères
techniques, économiques et ceux concernant 
la santé et sécurité au travail (SST). La capacité 
(le nombre) de chaque type de moyens de trans-
port-manutention est supposée suffisante.

Après l’implantation des secteurs et la détermina-
tion des circulations, on peut calculer les dis-
tances réelles à parcourir par les moyens de trans-
port-manutention et donc la charge de travail
correspondante. On en déduit alors les besoins
réels de chaque type de transport.

Compte tenu de contraintes, économiques par
exemple, on pourra être amené à modifier le choix
initial de ces moyens de transport.
Lors du choix, il est tenu compte également de la
flexibilité des moyens de transport par rapport
aux évolutions possibles de la production (par
exemple, dans le cas d’une extension). À titre
d’exemple, on peut dire qu’un convoyeur au sol
est moins flexible que des chariots automoteurs.

Les représentations graphiques des figures 4.1 et
4.2 peuvent aider au choix des moyens de trans-
port-manutention. Elles sont basées sur les fré-
quences, les quantités à transporter par période
(généralement l’année à venir), l’encombrement
ou le volume des produits, le type d’organisation
de la production.
• Pour le déchargement ou le chargement des
camions vers la zone de réception ou d’expédi-
tion, on choisit des transpalettes électriques à
conducteur à pied.
• Pour le stockage et le déstockage des matières
et des produits finis et la distribution vers les
postes de travail, on choisit des chariots éléva-
teurs à conducteur assis.
• Pour le transport des matières et sous-
ensembles tout au long du processus de fabrica-
tion, on choisit des transpalettes électriques à
conducteur porté.

Ultérieurement, une fois que l’implantation des
secteurs sera réalisée, on vérifiera que certains
éléments sont bien respectés par rapport aux
risques SST, tels que :

les trajets à parcourir par les opérateurs à pied
sont inférieurs à 30 m si l’opérateur effectue 
plusieurs heures de manutention par jour (voir
bibliographie [1]) ;

la co-activité est autant que possible évitée
entre les transpalettes électriques et les chariots
élévateurs.
Si certains de ces critères ne sont pas respectés,
on pourra être amené à revoir les choix initiaux 
(voir § 4.4.1).

Méthode

4.1 Choix des moyens de transport-manutention

4 4Le choix du processus de fabrication et de l’organisation de la production est supposé avoir été défini au
préalable avant d’aborder le projet proprement dit de l’organisation des circulations, des flux et des
implantations.
Cette phase symbolisée par la zone en pointillés de la figure 3.1 n’est donc pas présentée dans ce document.

Bibliographie

[1] Les chariots auto-
moteurs de manuten-
tion. Critères pour le
choix et l’utilisation.
INRS, ED 812, 2002.
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11Méthode

Figure 4.1

Figure 4.2
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12 Méthode

4.2 Définition des mouvements matières, 
des proximités et des éloignements entre les secteurs 

4.2.1 Calcul des mouvements
matières

Le calcul s’effectue sur une période de temps,
généralement l’année à venir, et trois méthodes
sont possibles

1re méthode : calcul réalisé à partir du système de
gestion de production de l’entreprise en se basant
sur :

le programme prévisionnel de production des
familles de produits finis ;

la nomenclature des produits et les gammes de
fabrication faisant intervenir les secteurs ;

les moyens de transport-manutention retenus à
l’étape précédente (voir § 4.1).
Comme résultats, on obtient les nombres de mou-
vements matières entre les secteurs sur une
période donnée en tenant compte des moyens de
transport-manutention choisis précédemment.

2e méthode : méthode de calcul des mouvements
matières en utilisant un tableur (voir annexe B).

3e méthode : elle est moins précise et repose sur
une estimation des flux par comparaison au flux le
plus grand existant entre deux secteurs. Ce flux
est pris pour base 100 et tous les autres flux sont
évalués (ou « estimés ») en pourcentage par rap-
port à cette base 100.

Les mouvements matières ainsi calculés (ou esti-
més) selon une des trois méthodes concernent
essentiellement les flux liés au processus de fabri-
cation à l’intérieur des locaux de l’entreprise.

Pour les mouvements extérieurs aux bâtiments,
tels que les mouvements des camions approvi-
sionnant les matières ou évacuant les produits
finis, on prendra ceux-ci en compte en choisissant
plutôt des degrés de proximité entre les secteurs
proportionnels à l’importance des flux entre ces
secteurs (voir § 4.2.2). Par exemple, on définit une
proximité « absolument nécessaire » pour les flux
très importants entre deux secteurs (classe A de
la méthode A, B, C ou de Pareto), une proximité
« très importante » pour les flux « moyens »
(classe B) et enfin une proximité « importante »
pour les derniers flux (classe C).

4.2.2 Définition des proximités 
et des éloignements entre 
les secteurs de l’entreprise

Indépendamment de la possibilité de prendre en
compte les flux matières des secteurs « extérieurs »
de manière qualitative grâce aux proximités (voir
§ 4.2.1), il est défini les proximités ou les éloigne-
ments souhaités entre les secteurs tenant compte
de critères comme les risques liés à la circulation ou
aux ambiances physiques et chimiques.

Figure 4.3
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13Méthode

Par exemple :
deux secteurs tels que le secteur « cabine de

peinture » et le secteur « traitement des effluents »
seront en proximité « très importante » pour des
raisons de flux des produits concernés ;

deux secteurs tels que le secteur « stockage des
produits chimiques » et le secteur « montage »,
celui-ci ayant beaucoup d’opérateurs, seront en
éloignement « absolument nécessaire » à cause
des risques chimiques et d’incendie/explosion.
La figure 4.3 donne une synthèse du tableau des
données de flux, de proximité et d’éloignement entre
tous les secteurs représentatifs de l’entreprise.

4.2.3 Exemple utilisé pour 
une description de la méthode

La méthode est décrite dans la suite du document
à l’aide de l’exemple ci-dessous.

L’entreprise comprend 33 secteurs :
12 secteurs avec des mouvements matières ;
5 secteurs « intérieurs » sans mouvements

matières ;
16 secteurs « extérieurs » au bâtiment.

Les 12 secteurs avec des mouvements matières
sont les suivants :

6 secteurs de fabrication « postes de charges » :
PC1, PC2, PC3, PC4, PC5, PC6 ;

2 secteurs « réception » (RÉCEP.) et « expédi-
tion » (EXPÉD.) ;

4 secteurs de stockage : matières premières
(SMP), semi-finis (SSF), composants (SC), produits
finis (SPF).

Les 5 secteurs « intérieurs » au bâtiment et sans
flux matières sont : le local de stockage des pro-
duits chimiques, le local de charge des batteries
des chariots automoteurs, le local technique,
l’atelier outillage et le stock des outils.

Les 16 secteurs « extérieurs » comprennent : l’ad-
ministration, les locaux sociaux, les vestiaires,
l’accueil des chauffeurs, le poste d’entrée sur le
site, les quais de déchargement, les quais de
chargement, les bennes à déchets, l’entrée-sortie
des véhicules légers (VL) et des piétons, le par-
king des VL, l’entrée des poids lourds (PL), le
parking des PL, le pont bascule des PL en entrée,
le pont bascule des PL en sortie, la sortie des PL
et la route d’accès.

Figure 4.4
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Les mouvements matières, les proximités et les
éloignements entre les secteurs sont donnés dans
le tableau de la figure 4.4 (extrait du tableau com-
plet des données de l’exemple).
Le tableau se lit en ligne : par exemple, le nombre
de mouvements matières de PC2 vers PC5 est égal
à 1 200 et le nombre de mouvements matières 
de PC5 vers PC2 est égal à 600 (existence d’un
flux dans les deux sens entre ces deux secteurs).
Autre exemple : entre le « stock outils » et le sec-
teur PC3 (atelier mécanique) où sont montés ces
outils, on lit « proximité absolument nécessaire »
(PAN).

4.2.4 Évaluation 
des besoins en surfaces
des secteurs

L’évaluation des besoins en
surfaces des secteurs tient
compte des allées secondaires
à l’intérieur du secteur mais
pas des allées principales de
circulation qui seront position-
nées ultérieurement, une fois
définie l’implantation des sec-
teurs encore inconnue à ce
stade du projet.

La surface d’un secteur comprend la surface de 
la ou des machines, la surface de travail du ou des
opérateurs en position fixe, la surface d’évolution
ou de déplacement de l’opérateur et les allées
secondaires, le stock en amont de la machine, le
stock en aval de la machine, les zones pour les
accès maintenance.
À titre d’exemple, la figure 4.5 montre les élé-
ments constitutifs de la surface du secteur « S1 »
comprenant trois machines conduites par trois
opérateurs.

Méthode

4.3 Détermination des circulations et des implantations

4.3.1 Minimisation des coûts des
mouvements matières et optimisation
des proximités et éloignements

À partir du tableau des données des mouvements
matières, des proximités/éloignements et des
besoins en surfaces des secteurs (figure 4.4), 
on définit une organisation de la circulation et des
mouvements matières, ainsi qu’une esquisse d’im-
plantation cherchant à minimiser les coûts de
transport-manutention et satisfaisant « au mieux »
les critères de proximité et d’éloignement entre 
les secteurs.
On peut utiliser pour cette détermination l’outil
logiciel Mecoltra-Implantation ou une méthode
manuelle utilisant les outils bureautique « tableur
et PowerPoint » (voir annexe C).
Le logiciel Mecoltra et la documentation seront
disponibles sur CD-ROM courant 2007 (pour son
utilisation, contacter le service Prévention de 
la CRAM de votre région).

Lors de l’utilisation de ces outils, on tient compte
également :

des préconisations figurant dans la brochure 
La circulation en entreprise, INRS, ED 975 ;

des contraintes particulières relatives à l’envi-
ronnement du site de l’entreprise.

À titre d’exemple, on peut citer :
les accès routiers, les contraintes par rapport 

à l’environnement et l’orientation géographique
du bâtiment en relation avec l’éclairage naturel et 
les effets thermiques solaires ;

la circulation des camions en sens unique anti-
horaire avec mise à quai à main gauche ;

l’accès des véhicules de lutte contre l’incendie
sur la périphérie des installations ;

la séparation autant que possible entre les
entrées/sorties (E/S) des PL, les E/S des VL et 
les E/S des piétons (et même la séparation entre
l’entrée et la sortie pour les PL ou les VL) ;

les ponts bascules en entrée et en sortie ; etc.

Figure 4.5
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À titre d’exemple, on obtient un schéma du type
de celui de la figure 4.6

Le schéma est à l’échelle pour les surfaces des
secteurs « intérieurs » et « extérieurs », mais
pas pour la position des secteurs « extérieurs »,
de façon à avoir un graphique de taille réduite.
Cette remarque est valable par la suite pour
tous les schémas d’implantation.

Sur le schéma d’implantation, on peut tracer les
mouvements matières du tableau de la figure 4.4
avec des épaisseurs de trait proportionnelles à
ces mouvements et différenciés suivant le mode
de transport-manutention utilisé ; on obtient alors
le schéma de la figure 4.7. Au vu de ces mouve-
ments, la position de certains secteurs peut être
modifiée à cause, par exemple, de croisements de
flux trop importants.

Méthode

Figure 4.6

Figure 4.7
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4.3.2 Implantation des allées 
principales de circulation à l’intérieur
du bâtiment

Les allées principales de circulation à l’intérieur du
bâtiment sont positionnées en respectant les
contraintes de largeur suivant les types de moyens
de transport-manutention utilisés (voir tableau 1).
D’autre part, les allées tiennent compte de la néces-
sité de définir les portes d’entrée et de sortie du

bâtiment. Ces éléments conduisent éventuellement
à modifier des secteurs (position ou/et les rapports
X/Y caractérisant les surfaces) (voir figure 4.8).
On veillera à ce que le rapport entre les longueurs
(X) (en horizontal sur la figure) et les largeurs (Y)
(en vertical sur la figure) de la surface du secteur
respecte une limite (par exemple, un rapport X/Y
ou Y/X de 1 à 8 au maximum) de façon à ne pas
avoir des secteurs tout en longueur ou tout en
largeur.

Méthode

Figure 4.8

Tableau 1

Circulation Circulation 
en sens unique en double sens

Piéton seul 0,80 m* 1,50 m

Piéton utilisant un engin (Largeur de l’engin (Largeur des deux engins ou
de manutention ou engin ou largeur de la charge) largeur des deux charges)
à conducteur porté + 1,00 m + 1,40 m

Cheminement 
pour personne 1,40 m 1,60 m
en fauteuil roulant

Véhicule léger 3,00 m 5,00 m

Poids lourds 4,00 m en ligne droite 6,50 m en ligne droite
30 m pour faire un demi-tour continu

* Cette valeur est portée à 900 mm dans le cas où le passage est une issue de secours en cas d’incendie.
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17Méthode

4.3.3 Optimisation de l’organisation
de la circulation à l’extérieur 
des bâtiments

Le schéma de la figure 4.8 est complété en préci-
sant les éléments de circulation extérieure aux
bâtiments comme des aires suffisantes pour les
manœuvres des camions, les rayons de giration,
les surfaces des parkings… À titre d’exemple, 
la figure 4.9 donne les dimensions pour les aires
de stationnement des PL (voir les préconisations
de l’ouvrage ED 975).

La figure 4.10 présente un premier projet d’orga-
nisation des circulations et des flux aussi bien à
l’intérieur qu’à l’extérieur des bâtiments.

Figure 4.10

Figure 4.9
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18 Méthode

4.4 Validation et amélioration du projet 
selon un processus itératif 

Les allées principales de circulation étant posi-
tionnées, on peut tracer les mouvements réels
des matières avec les différents types de moyens
de transport-manutention empruntant les allées
(voir figure 4.11). On vérifie alors que les risques
dus à la circulation, aux ambiances physiques
(bruit…) et chimiques sont pris en compte.
L’examen graphique des mouvements dans les
allées avec les différents moyens de transport-
manutention et l’intensité de ces mouvements
peut donc conduire à revoir le choix de certains
moyens de transport ou l’implantation de certains
secteurs.

4.4.1 Validation par rapport aux choix
des moyens de transport-manutention

Dans l’exemple de la figure 4.11, on constate une co-
activité et un nombre de croisements importants,
créant des risques entre les chariots élévateurs et
les transpalettes électriques à conducteur porté.
En conséquence, on décide de conserver des cha-
riots élévateurs pour le stockage et le déstockage
dans les quatre stocks (SMP, SC, SSF, SPF), mais

de ne pas effectuer la distribution vers les postes
de travail (PC1 à PC6) avec ces chariots.
On choisit de réaliser la distribution vers les
postes de travail avec des transpalettes élec-
triques (TEP) ainsi que les entrées en stocks à
partir des postes de travail.
Le calcul de charge montre qu’un seul chariot élé-
vateur est suffisant pour le stockage ou le déstoc-
kage dans le stock semi-finis (SSF). Ce chariot
élévateur est donc affecté à ce stock. La palette
est déstockée par le chariot élévateur, déposée
sur une zone et reprise par le TEP pour approvi-
sionner les postes.
De la même façon, les palettes entrantes en stock
sont mises sur une zone de dépose par les TEP et
reprises ensuite par le chariot élévateur pour être
stockées en hauteur.
Les deux autres chariots élévateurs banalisés
sont affectés au stock matières premières (SMP),
au stock composants (SC) et au stock produits
finis (SPF).
Avec cette modification dans le choix des moyens
de transport-manutention, on obtient un nouveau
schéma (voir figure 4.12).

Figure 4.11
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Analyse de la nouvelle organisation des circula-
tions intérieures 

La co-activité n’existe plus entre les chariots
élévateurs et les transpalettes électriques.

Certains croisements inévitables existent 
toujours pour les trajets des transpalettes 
électriques.
Cela provient en partie de la gamme de fabrication
des produits de la famille A qui comporte des
allers et retours sur le même secteur.
Pour éviter ces allers et retours, on peut calculer
les besoins en capacité du secteur et, en fonction
de ces besoins et si cela est possible, décomposer
le secteur concerné en deux secteurs et les réim-
planter à deux endroits différents dans l’atelier de
façon à éviter ces rebroussements.

Exemple : le besoin en capacité du secteur PC2
nécessite d’avoir deux machines. Au lieu de grou-
per les deux machines dans le secteur « PC2 », on
peut créer deux secteurs « PC2A » avec une
machine et le secteur « PC2B » avec la deuxième
machine. Les deux secteurs sont alors réimplan-
tés à des positions différentes dans l’atelier de
façon à ne plus avoir – ou à limiter – les rebrous-
sements dans les flux (on s’assure que la capacité
de chaque machine est supérieure à sa charge).

4.4.2 Validation par rapport 
à la circulation générale 
des piétons

En fonction des préconisations sur la circulation
des piétons (personnel, visiteurs, chauffeurs…), on
définit les voies piétonnes évitant le plus possible
de croiser les voies de circulation des véhicules
légers, des poids lourds et des engins de transport-
manutention. Les voies d’accès aux postes de tra-
vail évitent si possible les circulations des engins.
Si les circuits piétons empruntent les allées princi-
pales de circulation des engins de transport-manu-
tention, on protégera autant que possible les pié-
tons par des barrières, des chicanes… (voir la
brochure ED 975). Un exemple des voies princi-
pales de circulation des piétons est donné dans 
la figure 4.13 (parties en hachures noires).

Sur le schéma ont été tracées les voies principales
de circulation des piétons.
Pour les accès des opérateurs vers leurs postes
de travail, il est souvent nécessaire d’emprunter
les voies « intérieures » de circulation des engins
de manutention-transport. La détermination de
ces chemins d’accès peut alors faire l’objet d’une
élaboration par une démarche participative entre
le groupe projet et les futurs utilisateurs.

Méthode

Figure 4.12
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20 Méthode

Lorsque des risques résiduels sont mis en évidence
après une évaluation des risques, un arbitrage peut
être réalisé par un travail de groupe pour trouver
des solutions satisfaisantes dans le cadre, par
exemple, d’une analyse « coût – bénéfice » de ces
différentes solutions.
De manière plus large, il est indispensable de
communiquer et de faire participer les futurs utili-
sateurs tout au long du projet sur les différentes
solutions d’organisation possibles (implantation,
voies de circulation…) et d’obtenir ainsi leurs
remarques sur les avantages et les inconvénients
de telle ou telle solution ainsi que leurs proposi-
tions d’amélioration.
Une manière de procéder est de créer des groupes
de travail et de proposition sur des points précis
du projet (groupe sur la circulation des camions et
véhicules, groupe sur la circulation des piétons à
l’intérieur…).
En effet, il est indispensable de tenir compte de
l’expérience des personnes de terrain qui intègrent
des éléments difficilement quantifiables ou diffi-
ciles à connaître par des personnes non directe-
ment impliquées dans les activités quotidiennes
liées au transport et à la manutention.

Cette démarche participative est d’autant plus
importante que le processus même de construc-
tion d’une « bonne » solution est itératif. 
Plutôt que de rechercher une solution qui serait
« optimale » par rapport à différents critères, ceci
seulement sur une période d’une à deux années,
on recherche une « bonne » solution que l’on
améliore pas à pas et qui soit acceptable sur 
les plans :

de la performance de l’entreprise (productivité,
qualité) ;

de la maîtrise des risques professionnels.
Cette solution étant comprise et acceptée du fait
de la participation et de la contribution des futurs
utilisateurs.

Remarque
La méthode exposée dans ce document est utili-
sée pour les phases de définition du cahier des
charges (programmation) et pour l’avant-projet
sommaire (APS).
Pour la phase ultérieure de l’avant-projet définitif
(APD), on se reportera aux préconisations
détaillées figurant dans la brochure La circulation
en entreprise, INRS, ED 975.

Figure 4.13
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21Annexe A

La production comporte deux familles de produits
A et B.
Les matières, composants (pièces achetées) et
en-cours de fabrication entrant dans la constitu-
tion des produits des familles A et B, sont fournis
par la structure arborescente des familles
(nomenclature produits).

La figure A1 décrit graphiquement la structure des
produits de la famille B.
La nomenclature de fabrication (gammes) des
familles de produits indique le cheminement des
produits lors de leur élaboration sur les différents
secteurs (postes de charge).

La figure A2 montre un schéma de principe de
l’enchaînement des opérations de fabrication des
produits de la famille B.
On trouve la succession des opérations réalisées
sur les différents secteurs (PC1, PC2, PC3, PC4,
PC5, PC6) avec les désignations des matières, des
composants et des en-cours concernés par ces
opérations. De même, le schéma montre les mou-
vements matières entre les différents secteurs
(postes de charge, stockages…).

Annexe A. Description de l’exemple

Figure A.1

Figure A.2
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22 Annexe B

Le calcul des mouvements matières est réalisé
généralement grâce au système de gestion de
production de l’entreprise. Il est réalisé à partir du
programme prévisionnel de production, de la
nomenclature produits, des gammes de fabrica-
tion et du choix des moyens de transport-manu-
tention utilisés (voir annexe A et § 4.2.1).

La figure B1, donnée à titre d’exemple, explicite le
principe de calcul des mouvements matières en
utilisant un tableur.

La colonne 6 indique le moyen de transport-manu-
tention utilisé pour réaliser le transport du produit
du secteur « origines » (colonne 4) au secteur
« destinataires » (colonne 5).
La colonne 7 donne le nombre de produits trans-
portés lors de chaque mouvement.
La colonne 8 est un résultat de calcul et repré-
sente le nombre réel de mouvements matières.
La colonne 9 représente le nombre relatif de mou-
vements matières en choisissant pour base le
coût d’un des moyens de transport.

Annexe B. Exemple de calcul des mouvements matières

Figure B.1
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Dans l’exemple, le coût du transpalette électrique
à conducteur porté (TEP) a été pris pour base. Le
coût du chariot élévateur (CE) est alors exprimé
par rapport au coût du transpalette électrique.
Dans l’exemple, on a estimé que le coût du chariot
élévateur est 1,3 fois plus coûteux (30 %) que le
coût du transpalette électrique à conducteur
porté, ceci par unité de longueur et en tenant
compte de tous les coûts : investissement initial
et amortissement, exploitation, conducteur, durée
de vie du matériel, maintenance…
(Les mêmes tâches ne peuvent être réalisées 
par le chariot élévateur ou le transpalette, par
exemple le stockage en hauteur, d’où des choix spé-
cifiques suivant les tâches à réaliser et les risques
inhérents aux différents moyens de transport).

La méthode de détermination des circulations
repose sur plusieurs critères dont celui du critère de
minimisation des coûts de transport-manutention.
Il faut également prendre en compte les risques

professionnels que l’on cherche à minimiser par
l’intermédiaire du choix des moyens de manuten-
tion, des proximités et des éloignements entre 
les secteurs.

Une façon simple de minimiser les coûts des mou-
vements matières avec des moyens de transport
de coûts différents est de les exprimer en fonction
du coût d’un moyen de transport unique pris pour
base. La minimisation des coûts revient alors 
à minimiser les distances parcourues par les
moyens de transport-manutention.

Les résultats de la figure B1 (colonnes 4, 5, 6, 9)
sont triés et regroupés en fonction des 
secteurs « origines » et « destinataires » des
mouvements matières.

Ces valeurs de mouvements matières sont repor-
tés dans le tableau des données de la figure 4.4
avec les proximités et les éloignements.
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Pour simplifier l’exemple, on ne prend en compte
que les secteurs à l’intérieur du bâtiment, ces sec-
teurs ayant des mouvements matières, des proxi-
mités et des éloignements. Le principe est le
même pour la détermination de l’ensemble des
circulations intérieures et extérieures. Cette
détermination est réalisée en utilisant des outils
bureautique (tableur et PowerPoint).

Détermination de l’ordre de priorité pour
l’implantation des secteurs

À partir du tableau des données sur les mouve-
ments matières, proximités et éloignements
(figure 4.4), on calcule les valeurs « mixtes » pour
prendre en compte simultanément des valeurs
quantitatives (mouvements matières) et des
valeurs qualitatives (proximités–éloignements).
On classe ensuite les secteurs en fonction de 
l’importance de leurs liaisons avec les autres 
secteurs, puis on les implante suivant cet ordre 
de priorité.
(Voir Implantation des espaces de travail - Cahiers
de notes documentaires n° 174. INRS, ND 2095,
1999. Téléchargeable sur le site www.inrs.fr)

Détermination de l’implantation 
fonctionnelle des secteurs

Les secteurs sont implantés sur un schéma en
« nid d’abeille » (schéma hexagonal) en commen-
çant par les secteurs avec des liaisons PAN (proxi-
mité absolument nécessaire), puis les secteurs
PTI (proximité très importante), puis PI (proximité
importante) (la structure en nid d’abeille est le
masque de diapositive dans le logiciel de dessin
PowerPoint).

Ces implantations tiennent compte autant que
faire se peut des éloignements possibles entre
ces secteurs.

Les secteurs restants avec des éloignements sont
positionnés de façon à respecter les contraintes
d’éloignement. Un exemple d’implantation fonc-
tionnelle est donné figure C1. Plusieurs solutions
sont possibles et, par itérations successives, on
recherche une solution satisfaisante.

Annexe C. Exemple de détermination « manuelle »
de la circulation intérieure aux bâtiments

Figure C.1
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Détermination de la circulation intérieure 
et de l’implantation des secteurs

Le schéma de la figure C1 est transcrit sur une
grille dont la maille représente une surface élé-
mentaire (par exemple 10 m2). Chaque secteur est
représenté sur la grille proportionnellement à sa
surface (la grille est le masque de la diapositive
dans PowerPoint).

Les secteurs sont positionnés en lisant le schéma
de la figure C1 soit horizontalement, soit selon les
droites (en pointillés) inclinées à + 60° ou à – 60°
car ces trois directions sont équivalentes dans
une structure hexagonale (nid d’abeille).
Dans l’exemple, les secteurs sont positionnés en
lisant horizontalement le schéma « fonctionnel ».
La figure C2 est équivalente à la figure 4.6.

Cet exemple simplifié ne porte que sur les 
secteurs « intérieurs » du bâtiment, cependant 
la méthode est la même si l’on traite l’ensemble des
secteurs (intérieurs et extérieurs) de l’entreprise.
Ainsi, après la réalisation de cette étape, on peut
suivre la démarche présentée dans le paragraphe
4.3.1 :

visualisation des mouvements matières et
modifications éventuelles des implantations ;

implantation des allées principales de circula-
tion à l’intérieur du bâtiment ;

optimisation de l’organisation de la circulation
extérieure ;

validation et amélioration du projet selon un
processus itératif.

Figure C.2
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Conception de l’organisation 
des circulations et des flux 

dans l’entreprise
Préconisations pour la prévention 

des risques professionnels

L’organisation des circulations et des flux 
dans l’entreprise implique différents facteurs
tels que le type de fonctions de l’entreprise,
les véhicules de transport et moyens 
de manutention utilisés, les catégories 
de personnels concernés…
L’objet de ce document est de présenter 
une démarche pour la conception 
de ces circulations et flux matières prenant
en compte les risques professionnels,
tout en contribuant à assurer la performance
industrielle de l’entreprise.
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